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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Dans un délai de 3 mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport visant à évaluer les conflits d’intérêts qui peuvent exister entre les sentinelles 
et les agriculteurs et agricultrices. Le rapport évalue notamment les problématiques liées au statut 
de « créancier » d’une sentinelle vis-à-vis des agriculteurs en difficulté, et formule des propositions 
visant à prévenir ces conflits d’intérêt.
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Cet amendement du groupe LFI prévoit la remise d'un rapport visant à évaluer les conflits d’intérêts 
qui peuvent exister entre les sentinelles et les agriculteurs et agricultrices. Il évalue notamment les 
problématiques liées au statut de « créancier » d’une sentinelle vis-à-vis des agriculteurs en 
difficulté, et formule des propositions visant à prévenir ces conflits d'intérêt.
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Les situations de conflit d’intérêts entre des sentinelles et des agriculteurs peuvent en effet être 
fréquentes et sources de tensions. Ces sentinelles sont en effet en grande partie des salariés ou 
administrateurs d’organismes créanciers des agriculteurs, ou ayant avec les agriculteurs des 
relations commerciales ou de contrôle. En cas de difficultés économiques, cette position n’est pas 
propice à instaurer une relation de confiance pour les agriculteurs.


